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Du droit de l'évêque
d'imposer des taxes à son clergé à propos d'une décision récente.

Sons le régime des Décrétales précisé et complété en cer-
tains .points par le-Concile de Trente, l'évêque pouvait, à des
titrés divers, demander parfois à son clergé, et spécialement
aux possesseurs de bénéfices, une contribution en nature ou en
monnaie. Certains de ces modes de taxation ont été abolis par
une longue désuétude et ne sont pas repris dans le Code de
droit canon, du moins comme dispositions applicables à
l'Église universelle.

C'est ainsi que le Code ne parle pas du tout de la quarta
mwtuarwrumr, eu portion due a, l'évêque sur les émoluments
perçus à l'occasion des funérailles, ni de la média annota,
ou part des revenus dus à l'évêque par le bénéficier pendant
la première année de possession de son bénéfice ; quant à la

(1> Cat. donc. Trid., •;. xv. De BcsptismOy prooemium.
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quarto, decimationum, ou portion prélevée par l'évêqne sur
les dîmes,. son fondement lui-même est presque partout sup-
primé. Aussi, le Code n'eu parle-t-il que pour sanctionner
les coutumes locales qui pourraient encore exister (c. 1502).

D'autre part. le Code redent, comme faisant partie du
droit commun, et donc comme susceptibles d'être mises en
vigueur, certaines pratiques de fiscalité ecclésiastique, dont
l'application est subordonnée à la réalisation de nécessités
particulières ou à la présence de circonstances déterminées.

I. Mentionnons d'abord-la taxe dite Gathedraticam ou
synodaticum, dont une application iirégulière a récemment
provoqué une décision de la Congrégation duOoncile, accom-
pagnée d'intéressantes observations rédigées par les consol-
teurs. La taxe cathédratiqne est essentiellement une contri-
bution modérée, que l'évêqne peut réclamer de tous les béné-
fices et églises de son diocèse, en signe de la soumission et
en témoignage de l'honneur, qui lui sont dus. Ce. double carac-
t/kîe, modéré et honorifique, est déjà mis en lumière par de
très anciens textes de droit particulier, qui, ingérés dans la
compilation faite an XII® siècle par le moine juriste Gratien,
ont peu à peu servi de base au droit commun(i). Celui-ci fat
définitivement constitué par une décrétale .d'Honorius in
(1216-1227), qui est deveaue le c. 16 du titre 31, 1. I. -

Le pape, déterminant limitativement les droits de l'êvêqne
d'Assise surles églises de son diocèse, y déclare : « Habeas...
synodum et synodatici seu cathedratici nomine duos solides
(lucensis menetae)(a). » Depuis lors, la doctrine et la juris-

(1) Le cathedraticum îpparalt pour la prtmière fois dans des conciles
espagnols des vr -vn" siècles : concile de Braga, en 572 et concile ée
Tolède, en 663. (Decretuvt Oratiani, c. 6 et 8, C. x, Q. 3 : • nuïluî episce-

. pus, prêter ionorem cathedrae suae, id est duos solides, àliudper ecclesias
tollat.) On le retrouve asssi dans le eoncile de Toulouse, en 844, Mon.
Oerm., Leyis, I, p. 378.

(S) C. 16, X, lib. I, tit. 31, De officia judicis ordinarii.
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prudence ont fidèlement répété ces mêmes caractères. Qu'il
noua suffise de citer la phrase de Benoît XIV, dont l'autorité
est classique en cette madère : « Cathedraticum est eerta
pensio, non oceasione ordinationis, sed aingulis annia epis-
copo soivi conaneta in signum subjectionis et honorem-cathe-
drae episcopalis, ad ejusdem cathedrae seu episcepalia ofiuai
onera sustentanda »(i).

Régulièrement le cafhedraticum ne pouvait être perçu qn^k
l'occasion du synode diocésain, où parfois un économe était

_ spécialement chargé de le recueillir (a). Le Concile de Trente
maintint ce droit, tout en interdisant de le percevoir an
cours de la visite de l'évêqne dans son diocèse (3). Cependant,
à défaut de synode, la coutume était autorisée de le perce-
voir dans les congrégations tenues par les doyens (4). Sw
taux devait être modéré, nous avons vu que la décrétais
d'Honorius III le fixait à 2 solidi; à cause de l'incertitncfe
sur la valeur exacte de cette monnaie (5) et des fluctuations
du coût de la vie, cette évaluation se basait ordinairement
sur la coutume ou sur le droit particulier (e). Jamais on w

(l'j De synodo dioecesana, 1. V; c. 6, n. 2. - ;
(SJ HiNBoains. System des kcnholtscfnn Kirchenrechtt, ÎB., Berlin, 1883,

p. 662.
(3;i Sess. 24, c. 3 de réf.
(4:i BENOÎT XIV, o. et ;. c., B. 2; DB BlUBAîroinoi-DB MKBSTEB. Jiiyff-'

•cananfct... compendium, I. Bruges, 1914, p. 364. Decretum S. C. P.Vi^
• 18 aag. 19Ï3. A. A. 8., V, 1913, p. 393 ss. {

(G] II s'agiBssalt de la monnaie de Lucqnes ; en ignore ai ce terme via^, ;
dea pièces d'or ou d'argent. DKTOTI. Inititutianes canonicae, H, Gand 1699,'

•p. 697. ,
(64 Le concile proyinciiil de Kome, tenn en-1725, évaluait les S soUSHk-'

Wjulii, soit environ 10 francs de notre monnaie. Il admettait un dé^rèw
ment en fa-veur des bénêûces pauvres. Tit. 8, c. 4. Collestio laewf», ,1,
e. 358. Saint Charles Borromée, dans son 2« s-^node JiocéeaJn tenu en IBM

répéba simplement le taux de 2 soliii. Acta EccUsiae Medivianensît,
Lugduni, 1683, p. 277. De fait Le cathedraticwm n'est plus en vigMeur dans
beaucoup de pays, notamment en Belgique et en Prance. D est maintenu
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pat appliquer à cette taxe un tarif progressif ou régressif,
d'après l'importance des revenus de l'église grevée.

Une longue auite de décisions de la Congrégation do Con-
cile avait définitivement fixé certaines modalités de cette per-
ception (i). C'est ainsi qu'il était bien établi que la taxe
cathédratique ne pouvait être réclamée qu'an nom de l'évêqne
personnellement, et non par le siège épiscopal comme tel;
donc pas pour la période de vacance du siège (2), ni par le
vicaire <}apitnlaire on l'administrateur apostolique (3). Seuls
les possesseurs de bénéfices séculiers en étaient redevables, à,
l'exclusion des religieux exempts et des clercs non bénéficiera,
à moins qu'ils ne fussent chargés du rectorat d'une église
déterminée (4).

Le Code, après avoir proclamé le droit de l'évêque et
indiqué son fondement traditionnel, répète que cette taxe

en Bavière (FKTEDBEEG. Lehrhueh des JcathoHschen u. evangelischen JEï-r-
chenrechtiB, Leipzig, 1903, p. 526), et en Prusse, où le gouvernement »e
.charge de le percevoir, moyennant certaines modifications (VEEIHQ. Droit
canon. Trad. BELBT, U, Paris, 1881, p. 330). En Autriche il est tombé en
désuétude (AIOHNEB, Cowtpenâiwmjv.ris ecclesiastici, p. 829-. Brixea, 1910).
En Angleterre, le concile provincial de Westminster l'a rétabli en 1859
(CoUectio lacensis, TU, c. 1022) ; dans le diocèse de Birmingham, son taux
est d'une livre sterling (PRCMMEE, Manualejum ewlesiastici, I, Ratigbo-
nae, 1909, p. 4,10). En Italie certains diocèses l'ont'maintenu : à Rimini, il
est de 19 lires (S. C. Episc. et Eeg., 27 sept. 1889. A. S. 8., t. xxrn,
p. 254). Le concile plénier de l'AmeriqTie latine, tenu en 1899, autorise les.
évêques à le perceroir ; tit. 13, e. 5, n. 860. Ed. valicane de 1901, p. 378.
Pour la discipline ancienne, d. THOMASSIN, Aiicienne et nouvelle disdpivne
de l'JSglise, P. 3, 1. 2, c. 32 88., PHILUPS, Kirchenrecht, Vn, Ra-tiabonne,
1869, p. 872 ss. ; Collectio laceiwiis, î, c. 65.

(1) ElOHEB-ScHO.TE. Canones et décréta ecmcilii Tridentini. Leipzig,
1853, p. 335.

(2; S. C. C. in AngliMtn,. et Turaien. Juriwn, 31 jnl. 1852. Theaaunu
resolutionum, cxi, p. 518 ss.

(3:i S. 0. C. in Oivitatis OasteUi, 20 aug. 1917, A. A. S., K, 1917,
p. 502.

(4) S. C. Ep. et Begi., 15 jan. 1694. FEBBAMS, Prompta ïthliotheca,
v0 cathedroticum,f n. 15.
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doit être « modérée » et qu'elle est dne par tous les bénéfices
et églises, soumis à la juridiction de Févêque (c. 1504).

Il ajoute que le taux en doit éventuellement être fixé par
un Concile provincial ou du moins par une réunion provin-
ciale d'évêques et n'a de valeur qu'après approbation apos-
tolique (c. 1507, § 1) ; l'évêque peut renoncer à l'application
de cette prérogative, mais on ne pourrait contre sa remise en

vigueur invoquer la prescription : celle-ei est positivement'
exclue (c 1509, ad S'"11)^). De plus le Code cite en note
un grand nombre de décisions de la S. Congrégation du
Concile, d'après lesquelles il doit être interprété (c. 6 ad 2'"11).

On comprendra sans peine qu'en présence d'une doctrine
aussi ferme et aussi constante, le Saint Siège n'ait pas
approuvé certains projets que les évêques de trois provinces
ecclésiastiques françaises ont récemment soumis à son juge-
ment. Voici comment s'exprimaient dans leur demande les
évêqnes d'une de ces provinces : « Les taxes de chancellerie
ne suffisent plus à couvrir les dépenses des secrétariats... La
tas.ecathédratiqw serait donc très utile. La base, calculée A
raison de fr. 0,02 par habitant, est très modeste. Par exem-
ple ; le curé d'une paroisse de 500 âmes ne donnera, qae
10 francs par au ; le curé d'une paroisse de 1.000 âmes ver-
sera 20 frs, ete. Les deux centimes ne sont pas exigés de
chaque personne de la paroisse; ils sont prélevés sur les
revenus des églises et des confraternités (2). » Les demandai
des évêques des deux autres provinces ne se distinguaient de

la première, que par le taux plus modique de la taxe. La
Congrégation du Concile répondit, le 13 mars 1920 : Prout
proponitvr, non expedire.

Les colisulteuçs de la Congrégation firent remarquera jïctte
titre : la -taxe cathédratique n'est pas, à titre principal, une

(1) 8. 0. 0. in Lavelle»., 16 jnn. 1693. RicaTEK-SCHTOTE, o. c., p. 33&.
(2) A. A. 8., xii, 1920, p. 445.
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source de revenus pour l'évêché ; c'est avant tout un hom-
mage rendu à ta personne du premier pasteur du diocèse ;
cette taxe doit peser sur tous les bénéficiers indistinctement;
or, les béaéfices sans cure d'âmes, sont omis dans la propo-
sition des évêques français; par contre celle-ci y soumet
indûment les confréries dépourvues d'église propre; enfin
dans certaines paroisses le taux proposé dépasserait la modé-
ration voulue par la loi et elle aurait un caractère de fiscalité
qui ne concorderait pas avec la notion établie.

(à suivre.) F. CLAEYS BOUUAEKT,

professeur au. Grand Stminaîre de Gond.
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